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Lambda-Cyhalothrine
Insecticide Demand CS

Syngenta Crop Protection Canada, Inc. demande l’homologation de l’insecticide Demand CS, une
préparation commerciale à base de lambda-cyhalothrine, une matière active qui permet de lutter contre les
organismes nuisibles à l’intérieur de structures (p. ex., les blattes, les fourmis, notamment les fourmis
charpentières), par traitement le long d’un périmètre de protection autour de bâtiments (p. ex., les
habitations, les bâtiments agricoles, les immeubles de bureaux ou autres), et par application dans les fissures
et les crevasses de bâtiments non résidentiels et dans les sections non occupées par les passagers des
véhicules de transport (p. ex., les aéronefs, les bateaux, les remorques, les wagons, les camions). La
matière active est actuellement homologuée au Canada pour lutter contre certains insectes nuisibles dans
des denrées agricoles.

On a proposé l’homologation de ce produit dans le projet de décision réglementaire 
PRDD2003-03 Lambda-Cyhalothrine. Ce document présente un aperçu de cette étape du processus de
prise de décision réglementaire de l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) en vue de
l’utilisation de la préparation commerciale Demand CS, un insecticide qui contient la matière active lambda-
cyhalothrine.
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1.0 Introduction

Ce projet de décision réglementaire présente un aperçu de cette étape du processus de prise
de décision réglementaire de l’ARLA en vue de l’utilisation de la préparation commerciale
Demand CS, un insecticide contenant la matière active lambda-cyhalothrine pour la lutte contre
les organismes nuisibles à l’intérieur de structures (p. ex., les blattes, les fourmis, notamment les
fourmis charpentières), par traitement le long d’un périmètre de protection autour de bâtiments
(p. ex., les habitations, les bâtiments agricoles, les immeubles de bureaux) et des véhicules de
transport (p. ex., les aéronefs, les bateaux, les remorques, les wagons, les camions).

2.0 Contexte

L’ARLA a effectué une évaluation des renseignements disponibles conformément à l’article 9
du Règlement sur les produits antiparasitaires (RPA) et elle a jugé qu’ils étaient suffisants,
conformément au paragraphe 18b), pour autoriser la détermination de l’innocuité, des
avantages et de la valeur de la préparation commerciale Demand CS, un insecticide développé
par Syngenta Crop Protection Canada, Inc. contenant la matière active lambda-cyhalothrine,
pour la lutte contre les organismes nuisibles à l’intérieur de structures (p. ex., les blattes, les
fourmis, notamment les fourmis charpentières), par traitement le long d’un périmètre de
protection autour de bâtiments (p. ex., les habitations, les bâtiments agricoles, les immeubles de
bureaux) et des véhicules de transport (p. ex., les aéronefs, les bateaux, les remorques, les
wagons, les camions). L’ARLA a conclu que l’utilisation de l’insecticide Demand CS selon le
mode d’emploi de l’étiquette offre des avantages et une valeur, conformément au paragraphe
18c) du RPA, et qu’elle ne comporte pas de risques inacceptables aux termes du paragraphe
18d).

L’ARLA n’a reçu aucun commentaire concernant le projet de décision réglementaire
PRDD2003-03 dans lequel on a proposé l’homologation de ce produit.

3.0 Décision réglementaire

Pour ces raisons, l’ARLA accepte la demande d’homologation complète de la préparation
commerciale Demand CS, un insecticide contenant la matière active lambda-cyhalothrine pour
la lutte contre les organismes nuisibles à l’intérieur de structures (p. ex., les blattes, les fourmis,
notamment les fourmis charpentières), par traitement le long d’un périmètre de protection
autour de bâtiments (p. ex., les habitations, les bâtiments agricoles, les immeubles de bureaux)
et des véhicules de transport (p. ex., les aéronefs, les bateaux, les remorques, les wagons, les
camions), en application de l’article 13 du RPA.

http://www.pmra-arla.gc.ca/francais/pdf/prdd/prdd2003-03-f.pdf

	RDD2003-06
	Document Lambda-Cyhalothrine Insecticide Demand CS
	1.0 Introduction
	2.0 Contexte
	3.0 Décision réglementaire



